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Préserver ses données privées

• On est parfois moins discret sur sa 
vie privée en ligne que dans la vie 
réelle. 

• Lors de l’inscription sur un site de 
jeu ou un réseau social, il n’est pas 
nécessaire de donner sa vraie 
identité, ni son âge ni le nom de sa 
ville et de son école, ses musiques 
ou livres préférés, les lieux visités…
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Quelques conseils pour maîtriser son 
identité numérique

Gérer ses paramètres de 

confidentialité

• Limiter au maximum les accès à 
votre profil sur les réseaux 
sociaux (Facebook : paramétrer la 
visibilité de son compte à des « 
amis uniquement »)

• Snapchat : N’oubliez pas que vos 
photos peuvent être captées!!

Jacques Azam. (©Milan Presse)
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Respecter sa vie privée et celle des 
autres

• Sur Internet et les téléphones, on se 
met facilement en scène : photos 
suggestives, vidéos des moments 
d’intimité sans forcément avoir 
conscience de la taille de l’audience. 

• Prenez l’habitude de demander à la 
personne concernée avant de 
diffuser une information qui la 
concerne. 
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Dessin de Martin Vidberg



Quelques conseils pour maîtriser son identité 
numérique et respecter celle des autres ….

Sécuriser son mot de passe

• Entre amis, on s’échange souvent les 
identifiants internet. En cas de 
conflit, la connaissance de ces 
informations facilite une vengeance 
qui peut passer par l’usurpation 
d’identité. 

• Un mot de passe doit rester 
strictement privé et confidentiel. A 
la fin de chaque utilisation, il faut 
penser à se déconnecter de sa 
session, y compris sur les téléphones 
portables.

Albaniaman

I.Boulay, professeur-documentaliste atelier média, LREA Nelson Mandela 04/2017



Quelques conseils pour maîtriser son identité 
numérique et respecter celle des autres ….

Par exemple :
• Une injure ou une diffamation publique peut être punie d’une 

amende de 12.000€ (art. 32 de la Loi du 29 juillet 1881).
• Pour le droit à l’image, la peine maximum encourue est d’un an de 

prison et de 45.000 € d’amende (art. 226-1, 226-2 du Code pénal).
• L’usurpation d’identité peut être punie d’un an d’emprisonnement et 

de 15.000€ d’amende (art. 226-4-1 du Code pénal).
• La diffusion de contenu à caractère pornographique d’un mineur est 

passible de 5 ans d’emprisonnement et de 75.000€ d’amende.

Bien que le cyber-harcèlement ne soit pas une infraction réprimée en tant que telle par la 
loi française, l’auteur d’actes accomplis à cette fin est susceptible de voir sa responsabilité 
engagée sur le fondement du Droit civil, du Droit de la presse ou du Code pénal.

Que dit la Loi?
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